COMMUNAUTE DE COMMUNES

FONTAINEBLEAU – AVON

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Extrait du Registre des Délibérations

Séance du 3 juin 2004


convocation du 26 mai 2004


Le trois juin deux mille quatre à 20 heures 35 s’est réuni


Au siège de la Communauté de Communes


le Conseil Communautaire

Etaient présents :  M.M NIZART, BRUCHE, AUGER, DE FRESCHEVILLE, LEGLEYE, MIS, MOALIC, SERRA, délégués de la Ville de Fontainebleau


  M.M. LE POULAIN, DEZERT, LEMEREZ, GRANDIERE, VANDENHERREWEGHE, Mmes BLOC, BRECHET, GUYOU-KREIS délégués de la Ville d’Avon

Etait absent :  M. LAURENCEAU

Ont donné pouvoir:   Mme RUCHETON à Mme BLOC, M. FEYTE à M. AUGER, M. HELFTER à M. MIS
Secrétaire de Séance :  M. LEGLEYE
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *

N° 40-2004

Objet : Mise en compatibilite du POS avec l’amenagement de la RD 138 entre le carrefour de la Croix de Vitry et le carrefour du Pavé de la Cave

ANNULE ET REMPLACE la délibération n°39-2004 transmise en sous-préfecture de Fontainebleau le 11 juin 2004

Le Conseil Communautaire

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.123-16, R.123-23, L.130-1 et suivants ;

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment les articles R11-14-1 et suivants ;

VU les décrets n°85-452 et 85-453 modifiés du 23 avril 1985 pris pour application de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l’environnement ;

VU la loi n° 2000-1208 du 13 décembre relative à la Solidarité et au renouvellement Urbain (dite SRU) et du décret n° 2001-260 du 27 mars 2001 relatif aux documents d’urbanisme ;

VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la Démocratie de proximité ;

VU le Plan d’Occupation des Sols de la Communauté de Communes Fontainebleau-Avon approuvé le 23 juin 1988, modifié le 15 septembre 1989, révisé partiellement le 12 avril 1999 et le 7 février 2002, modifié le 10 juillet 2003 et mis en révision le 20 mars 2002 ;

VU le décret du 19 avril 2002 portant classement comme forêt de protection de la forêt de Fontainebleau avec indication d’exclusions partielles pour travaux de sécurité routière ;

VU l’avis favorable de la commission départementale des sites, perspectives et paysage de Seine et Marne en date du 13 décembre 2002 ;

VU l’approbation du projet d’aménagement par l’assemblée départementale de Seine et Marne en date du 21 juin 2002 ;

VU la réunion du 19 mai 2003 relative à l’examen de mise en compatibilité du POS de Fontainebleau-Avon et l’avis favorable des participants ;

VU l’avis favorable au projet de Madame le Ministre de l’écologie et du développement durable en date du 21 août 2003 ;

VU l’avis favorable de Monsieur le Préfet de Seine et Marne en date du 27 août 2003 reprenant l’avis de Madame le Ministre de l’écologie et du développement durable ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2003/DIRD/BF/04 en date du 10 novembre 2003 ordonnant l’ouverture des enquêtes conjointes :

· préalable à la déclaration d’utilité publique du projet d’aménagement de la RD138 entre la Croix de Vitry et la Maison forestière sur le territoire des communes de Bois le Roi et Fontainebleau ;

· préalable à la mise en compatibilité du POS de la Communauté de Communes Fontainebleau-Avon ;

· parcellaire en vue de délimiter exactement les immeubles à acquérir pour la réalisation de l’opération sur le territoire des communes de Bois le Roi et Fontainebleau ;

CONSIDERANT que les enquêtes publiques conjointes se sont déroulées du 17 décembre 2003 au 27 janvier 2004 ;

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur Monsieur Guy DULAC, en date du 8 mars 2004, donnant un avis favorable sans réserve à la mise en compatibilité du POS ;

CONSIDERANT que la mise en compatibilité du POS nécessite la création de deux emplacements réservés et l’ajustement des limites d’espaces boisés classés ;

VU l’avis favorable de la commission d’urbanisme et du bureau réunis le 26 mai 2004 ;

Sur présentation du rapporteur ;

Après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE

DONNE un avis favorable à la mise en compatibilité du Plan d’Occupation des Sols de la communauté de communes de Fontainebleau – Avon avec le projet d’aménagement de la RD138 entre le carrefour de la Croix de Vitry et le carrefour du Pavé de la Cave, consistant dans :

· la création de deux emplacements réservés n°1.7 au carrefour de la Croix de Vitry (6520 m2) et n°1.8 au carrefour du Pavé de la Cave (1771 m2) au bénéfice du Conseil Général ;

· l’ajustement des limites d’espaces boisés classés sur le plan de zonage 3.1 aux abords des carrefours pré-cités au droit de la zone NDa ;

Tels qu’indiqués aux plans graphiques, rapport de présentation et liste des emplacements réservés modifiés figurant au dossier d’enquête publique.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et ans susdit

Ont signé tous les membres présents

Pour extrait conforme,

Le Président

Jean-Pierre LE POULAIN
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